
Modalités de prélèvement 
 

Eaux de consommation prélèvement au robinet pour an alyses bactériologiques :  
(Flacons fournis par Savoie Labo)  
 

- Se laver les mains. 
- Enlever le brise jet. 
- Désinfecter le robinet avec de l’alcool. 
- Laisser couler au moins 2 minutes. 
- Remplir le flacon jusqu'à l’épaulement, sans le rincer et en prenant soins de ne pas toucher le 

goulot ni l’intérieur avec les mains. 
- Si le transport jusqu’au laboratoire dure plus de 6 h mettre l’échantillon dans une glacière avec 

des pains de glace 
- S’il n’est pas possible de ramener l’échantillon dans la journée au laboratoire le garder au 

maximum une nuit dans le réfrigérateur. 
  

Eaux pour analyses physico-chimiques : (Flacons fournis par Savoie Labo) 
 
ATTENTION: CERTAINS FLACONS CONTIENNENT UN CONSERVATEUR. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU, RINCER IMMEDIATEMENT SOUS 
L’EAU FROIDE PENDANT 15 MINUTES. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX, LAVER IMMEDIATEMENT ET ABONDAMMENT AVEC DE L’EAU ET 
CONSULTER UN SPECIALISTE. 

 
- Ne jamais rincer les flacons, certains contiennent des conservateurs. 
- Remplir les flacons jusqu'à épaulement. 
- Faire le prélèvement pour analyse hydrocarbures en dernier, une fois que les autres flacons 

(surtout les flacons pour analyse des COV et  AOX) sont rebouchés. 

Analyse de  PLOMB: 
- Faire le prélèvement au premier jet. Utiliser un flacon Métaux d’un litre. 

Analyse de COV 
- Remplir un flacon de COV (contient un conservateur) et sans bulle d’air. 

Analyse HAP 
- Effectuer le prélèvement avant d’avoir flambé le robinet. 

Produits alimentaires pour analyses bactériologique s: 
 

- Utiliser des sacs de congélation ou laisser le produit dans son emballage d’origine. 
- La quantité minimum à nous fournir pour analyse est de 100grammes. 
- Transporter l’échantillon sous régime du froid  (5 °C ± 3°C) 

Boissons alcoolisées et vins pour analyses chimique s : 
 

- Remplir une bouteille de 75 cl en prélevant si possible le liquide en milieu de cuve. 
- Boucher hermétiquement. 
- Ramener l’échantillon au plus vite au laboratoire. 

 
Le demandeur de l’analyse doit s’assurer que le prélèvement (prélèvement, flaconnage, délai, conditions de 
stockage) a été effectué conformément aux prescriptions du laboratoire et aux normes en vigueur  et qu’il est 
représentatif de l’eau à analyser. 
Le laboratoire pourra être amené à émettre des réserves quant à la conformité du flaconnage et du délai 
d’acheminement. 


